
Dispositifs jeunesse 



Nom dispositif  Jeunes concernés Page 

Livret de naissance Nouveaux nés  3 

Coupon sport & 
culture 

5 ans – 18 ans 5 

Conseil Municipal des 
Jeunes 

CM2 + Collège 8 

Bon d’achat rentrée 
scolaire 

6ème  11 

Formation PSC1 3ème ou 15 ans  14 

Coup de pouce 15- 23 ans 18 

Livret citoyenneté Nouveaux électeurs 22 

Tremplins Jeunes 20 ans 25 



Livret de naissance 



Qui est concerné ?  

 

Un nouveau né rejoint votre domicile.  

Sincères félicitations ! 

 

 

La ville de Bram vous offre un livret de naissance.  

 

La commission Vivre Ensemble se déplace à votre domicile pour remettre le 
livret de naissance. 

 

 

 

 

Quelques chiffres : 

Le Livret de naissance est le 1er dispositif jeunesse aux côtés du bon d’achat rentrée en 6ème, Conseil 
Municipal des Jeunes, PSC1, Coup de pouce, livret de citoyenneté & Tremplins jeunes. 

 

 

 



Coupon sport & 

 culture 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

J’ai entre 5 et 18 ans. 

 

 

 

Je suis inscrit dans une association sportive ou culturelle de la ville. 

 

Je peux donc bénéficier d’une  réduction sur les frais d’inscription à hauteur de 
20€. 

 

 



Je récupère auprès des  associations bramaises lors de l’inscription. 

 

Quelques informations : 

Ce dispositif a été renforcé en 2016 pour s’étendre au domaine sportif et culturel. 

 

 

 

 

 

 

.  

 



Conseil  

Municipal  

Des 

Jeunes 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

Je suis en classe de CM2 ou au collège. 

 

 

 

La ville de Bram propose aux jeunes d’être acteurs de leur ville à travers le Conseil 
Municipal des Jeunes.  

 

 

 

Les jeunes élus sont initiés à la démocratie locale et participent à l'élaboration de 
projets dans un but d’intérêt général. 

Comme les adultes, ils se réunissent et décident de leurs projets. 

 

  

 

 



En somme, avec ce dispositif: 

 

• La ville de Bram responsabilise les jeunes. 

 

•  Les jeunes deviennent de véritables acteurs dans leur commune. 

Quelques chiffres : 

Le Conseil Municipal des Jeunes a été créé en 2008 par les élus de la ville aux côtés d’autres 

dispositifs jeunesses : livret de naissance, bon d’achat rentrée 6ème, PSC1, coup de pouce, livret de 
citoyenneté & Tremplins jeunes. 

 

Le CMJ est un véritable tremplin citoyen, bon nombre de jeunes sont désormais investis dans le tissu 
associatif ou encore dans l’équipe municipale. 

 

6.000€ prévus au budget chaque année.  

 



Bon d’achat rentrée  

en 6ème 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

J’entre en 6ème . 

 

 

La ville de Bram offre à chaque enfant entrant en 6ème un bon d’achat de 20€ 
pour l’acquisition  de fournitures ou matériel  scolaire,. 

 

 

 



Formation PSC1 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

J’ai 15 ans ou je suis scolarisé en 3ème . 

 

 

 

La ville de Bram offre un dispositif « PSC1» qui permet aux jeunes 

d’apprendre les gestes qui sauvent en immersion avec les sapeurs-
pompiers du centre de secours Jean Franche à Bram. 

 

 

Cette formation payante (60€ en moyenne) est intégralement financée 
par la ville.  



1. La municipalité contacte les différents établissements scolaires pour connaître les jeunes répondant 
aux critères.  

Je peux également me faire connaître en mairie pour bénéficier de ce dispositif. 

   

2. Je reçois une invitation par courrier pour participer à une réunion d’information. 

 

3. Je participe à la réunion d’information, en mairie, sur les dispositifs jeunesses.  

Au cours de cette réunion, je m’inscris sur l’une des sessions de formation. 

 

4. Je suis formé au centre de secours toute une journée. 

 

5. Je reçois une convocation pour que l’on me remettre l’attestation de réussite. 

 

6. Elus et formateurs remettent les attestations de réussite et un livret au centre de secours pour ne pas 
oublier les gestes qui sauvent. 

Les étapes à suivre 



En somme, avec ce dispositif: 

 

• La ville de Bram accompagne les jeunes dans un parcours citoyen et 
leur permet de Protéger / Alerter / Secourir en cas de besoin. 

Quelques informations  : 

La formation PSC1 a été créée en 2008 par les élus de la ville aux côtés d’autres dispositifs jeunesses : 

livret de naissance, bon d’achat rentrée 6ème, Conseil Municipal des Jeunes, Coup de pouce, livret 
de citoyenneté & Tremplins jeunes. 

 

Certains sapeurs pompiers bramais ont découvert l’univers des sapeurs à travers ce dispositif et sont 
désormais pompiers volontaires ou même professionnels !  

 

 

 

 



Coup de pouce  



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

J’ai entre 15 et 23 ans. 

Je souhaite un soutien financier pour un projet de formation 

(code de la route, permis de conduire, BAFA, séjour 
linguistique…). 

 

 

La ville de Bram offre un dispositif « Coup de pouce jeunes » 

qui permet de financer en partie ma formation en 

contrepartie d’un engagement bénévole dans le tissu 
associatif !  

 

 

 

300 € pour un minimum de 20 heures effectuées. 

 



1. Je demande un RDV avec Florian Grimmonpré, l’élu en charge de ce dispositif, à la mairie. 

2. Lors de mon RDV, Florian me présente les dispositifs jeunesse et me remet 4 exemplaires du contrat 
de projet (et 2 exemplaires du contrat de partenariat en cas de nouveau partenaire). 

3. Je prend attache auprès d’une association (organisme d’accueil) qui veut bien m’accueillir pour 
préciser mon action citoyenne avec elle. 

4. Je complète les conventions en faisant signer les différentes parties et ramène l’ensemble du 
dossier en mairie.  

5. Florian vérifie les conventions et signe les contrats. 

6. Un contrôle administratif s’effectue (Préfecture). 

7. La ville renvoie un exemplaire à chaque partie, à la réception du contrat, je peux commencer 
mon action citoyenne. 

8. Une fois l’action terminée, je dois adresser un compte-rendu de mon action citoyenne à Florian en 
mairie. 

9. L’association atteste que j’ai bien réalisé mon action citoyenne ( « service fait »). 

10. La ville contrôle que le dossier soit complet et paie le partenaire (délai de plusieurs jours en raison 
d’un contrôle financier opéré par le comptable public). 

11. Je reçois un mail de confirmation de paiement. 

 

Les étapes à suivre 



En somme, avec ce dispositif: 

 

• Je suis autonome dans la réalisation de mon action citoyenne. 

 

• La ville de Bram valorise mon action citoyenne avec une bourse pour 
l’accomplissement de mon projet de formation. 



Livret de citoyenneté 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

Je suis inscrit sur les listes électorales. 

Je vote pour la 1ère fois. 

 

 

 

La ville de Bram offre un « Livret citoyenneté » qui récapitule 
les principaux droits et devoirs civiques. 

 



Avec ce dispositif: 

 

• La ville de Bram accompagne les jeunes dans le parcours citoyen. 

 

Quelques informations : 

Le livret de citoyenneté a été créé en 2008 par les élus de la ville aux côtés d’autres dispositifs 

jeunesses : livret de naissance, bon d’achat rentrée 6ème, Conseil Municipal des Jeunes, PSC1, Coup 
de pouce & Tremplins jeunes.  

 



Tremplins jeunes 



Qui est concerné ?  

 

J’habite à Bram. 

Je suis inscrit sur les listes électorales. 

Je fête mes 20 ans dans l’année.  

 

 

La ville de Bram offre un dispositif « Tremplins Jeunes » qui permet aux jeunes 

d'appréhender le monde du travail, de mieux connaître les missions de service 
public, tout en facilitant l'accès aux emplois saisonniers. 

 

  

 

 

La ville me propose de travailler en fonction de mes disponibilités. 



1. Je suis inscrit sur les listes électorales, alors, je reçois un courrier d’information pour le dispositif 
Tremplins Jeunes.  

2. J’adresse un CV, une lettre de motivation et les éléments complémentaires avant la date 
butoir précisée dans la lettre. 

3. Je suis convoqué à participer à un entretien individuel réalisé par les membres de la 
commission. 

4. Je participe à une réunion d’information avec Madame le Maire pour connaître le 
fonctionnement et mes périodes de travail.  

5. Je réalise mon action. 

6. Je suis rémunéré après « service fait » par la mairie. 

 

Les étapes à suivre 



En somme, avec ce dispositif: 

 

• La ville de Bram accompagne les jeunes en leur proposant un emploi 
saisonnier dans un but d’intérêt général. 

 

• La ville met véritablement les jeunes en situation, à l’image d’une 

candidature sur un poste permanent et leur apporte quelques conseils 
pour l’avenir. 

Quelques chiffres : 

Le Tremplin Jeunes a été créée en 2008 par les élus de la ville aux côtés d’autres dispositifs jeunesses : 

livret de naissance, bon d’achat  rentrée 6ème, Conseil Municipal des Jeunes, PSC1, Coup de pouce  & 
livret de citoyenneté.  

 

 

 

 


